
COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU PUY DE DÔME 

De Pétanque et de Jeu Provençal 

Maison des Boulistes - Rue de Blanzat - 63100 CLERMONT-FERRAND 

 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 28 JUIN 2024 
 

Présents : Mrs PAPON – KHALINI – LUCARELLI - LEMAIRE – LABREURE - BIANCO – 
KETELS – DURANTHON – LOURS -   MARGOTTIN – LHERITIER - VIDAL 

Mmes BERTHÉOL – CELLERIER – FORGEREAU 

Absents et excusés : Mmes MORDACQUE – CHATAGNIER – Mrs CHATAGNIER - LAINE – 
LEMAIRE 

Absent : M. MESLET 

----------------------------------- 

Mot du Président : 

Bonsoir à tous, merci de votre présence. 

 

Approbation du compte rendu du 13 Mai 2024 : 

Préciser dans « championnat » que cela ne concerne que la pétanque et pas le jeu provençal. 

Pour : 15 

 

Championnats Régionaux : 

- Triplette vétérans à ANDREZIEUX BOUTHEON ; 

DUFAYET – VIDAL – DAUPHNAT (BILLOM) perd en 1/4 

PAROT – LABIAULE – RONCONI (FACC) perd en 1/8° 

VERGAUD – LABREURE – GAUVIN (MONTJOIE) perd en 1/8° 

- Doublette mixte : 

CHASTANET – DAUPHANT (ARLANC) se qualifient pour le Championnat de France et sont 
champions de ligue 

PICARD – CHAPELAND (ARLANC) se qualifient pour le Championnat de France à la petite 
finale 

MARTINEZ – CHIRIER (PSA) ne sortent pas de poule. 

 

- Triplette masculin ; 

BARRI – RENARD - PERROT (GERZAT) qualifiés pour le Championnat de France à la petite 
finale 

ROUX – MOUNAUD – LEGOY (PUY SAINT GULMIER) perdent en 1/8° 

CHABROL – FABRE – DESBUISSONS (BILLOM) ne sortent pas de poule 

 

- Triplette féminin : 

BOUKEFA – SALLES – PRADA (ORCET) ne sortent pas de poule 



MONTEL – BOISSAT – SERVAIRE (GEYSER) perdent en 1/8° 

GUEMON – HUGON - HIOT (LOUBEYRAT) se qualifient pour le Championnat de France à la 
petite finale 

 

- Triplette mixte : 

RODRIGUEZ – PAPON – VERGE (JCC) perdent en 1/8° 

SOMARUGA – DESSERRE – LISTE (ISSOIRE) ne sortent pas  de poule 

COLOMBET – SUCHAUD – HUREAU (ARLANC) gagnent la finale et se qualifient pour le 
Championnat de France 

 

- Jeunes à SAINT FELIX : 

Minimes AULNAT se qualifient pour le Championnat de France 

Une équipe cadet (RIOM) a malheureusement été disqualifiée à la 3° partie parce qu’un joueur 
avait une chaussure orthopédique à peine ouverte derrière, il est très regrettable et lamentable 
que le délégué de la compétition ne l’ait pas signalé le matin… 

Juniors (ST GERMAIN LEMBRON) perd d’un point 

Juniors (AULNAT) tombent contre la team TORO 

 

- Tir de précision la jeune Naomie de BEAUVEZET perd en finale, malheureusement une seule 
est qualifiée pour le Championnat de France 

 

- Promotion ; 

JANY – JANY – CHABROL (SUGERES) perdent au barrage 

CHAPPE – FARGES – BAPTISTE (LEMPDES) perdent en 1/8° 

SEGUY – RENAUD – OLIVIER (SALINS) perdent en 1/4 

 

- Tête à tête féminin ; 

JOURDE (SALINS) perd en 1/4 

CHAMPAGNAT (FACC) ne sort pas de poule 

HIOT (LOUBEYRAT) perd en 1/2 

 

- Doublette masculin ; 

CHAMALIERES se qualifie pour le Championnat de France 

 

- Tête à tête masculin 

William DAUPHANT (ARLANC) perd en 1/2 et se qualifie pour le Championnat de France à la 
petite finale 

Benoît MONROS (ARLANC) perd en 1/2 



LACHANT (MONTJOIE) perd en 1/8° 

- Doublette féminin : 

PICARD et CHASTANET (ARLANC) se qualifient pour le Championnat de France et sont 
championnes de ligue 

HIOT et BELLONI (LOUBEYRAT) perdent en 1/8° 

MONTEL – BOISSAT (GEYSER) ne sortent pas de poule 

 

- Trophée doublette jeunes à SAINT FELIX 

Un grand merci au CD 63 pour les tenues 

Les minimes finissent 3° sur 32 et perdent en 1/2 

Les juniors perdent en 1/2 

 

M. MESLET a oublié qu’il était délégué à SAINT FELIX, il n’y a malheureusement pas eu de 
délégué 

Une grande satisfaction des parents sur le fait que le CD 63  a payé  l’hôtel, la restauration et 
les tenues. 

 

- Triplette provençal à PONT DE VAUX 

CARRE – LABOUREAU – RAYMOND (BILLOM) 

BEAULATON – BRUGIERE – BRUGIERE (SANCY ARTENSE) 

Malgré des terrains magnifiques, les deux équipes ne sortent pas de poule 

 

Rapport des commissions : 

 

- Commission arbitrale : 

Une réunion a eu lieu pour couvrir les concours jusqu’à la fin de l’année. 

Jusqu’au 9 Juin, il y a eu 103 concours  avec 15 annulations et 2 concours non arbitrés. 

- Appréciation des arbitres concernant les concours : 

* manque de sono 

* manque de terrains 

* manque d’éclairage 

 

- Appréciation des organisateurs concernant les concours : 

Tout va bien notamment au niveau de la ponctualité 

Tous les CRC ont été arbitrés 

 

Commission sportive : 



CDC vétérans, 4 divisions et 189 équipes engagées, 2 forfaits généraux 

Commission discipline : 

4 commissions de discipline : 

M. BERCIEUX : 1 an ferme et 60 € d’amende 

M. FAUCOUP n’est pas venu : 6 ans de suspension ferme et 500 € d’amende 

M. GEORGES : 2 ans de suspension ferme et 120 € d’amende 

M. SICARD : relaxe 

------------------------ 

Au 1° Juin : 6063 licenciés 

National jeunes de BOISSÉJOUR, dommage qu’il n’y ait pas eu au moment du protocole un 
seul mot de remerciement pour le CD 63. 

 

Coupe de France Pétanque : 5 cadrages 

Coupe de France Provençal : 2° tour de région AULNAT et JCC toujours en course 

 

Réunion des Présidents de Secteur le 20 SEPTEMBRE 2024 à 18 H. 

 

Pour les jeunes qualifiés au Championnat de France à PONTARLIER, M. LOURS y va en tant 
que coach, il est donc inutile d’envoyer un délégué en plus. 

Merci aux écoles de pétanque de leur non-participation au premier concours jeunes organisé 
par SAINT ELOY LES MINES. 

Prévoir que le calendrier des concours jeunes soit déposé avant le calendrier seniors. 

 

Réunion close à 21 H 20 

 

 

Prochaine réunion LUNDI 23 SEPTEMBRE 2024 à 18 H 

 

 

Richard PAPON        Evelyne FORGEREAU 


